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Arrêté N°ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/61/44 
portant rectification d’une erreur matérielle contenue 

dans l’ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/22/44

Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire

Et

Le Président du Conseil départemental 
de Loire-Atlantique

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de l’Action Social et des Familles ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2022 portant nomination de Nicolas Durand en qualité de Directeur Général de 
CARS des Pays de la Loire par intérim à compter du 21 novembre 2022 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 23 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l'arrêté initial n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/48/44 autorisant l’association ADMR à gérer en Loire- 
Atlantique, en co-portage avec l’EPMS Ehretia (CAP’LAN) et APF France Handicap, un dispositif expérimental 
nommé « Plateforme de répit et d'accompagnement » intervenant en faveur des aidants de personnes vivant 
avec un handicap en date du 1er décembre 2021 ;

Vu l’arrêté N°ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/22/44 en date du 1er juillet 2022 portant rectification d'une erreur 
matérielle contenue dans l'ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/20221/4822/44 ;

Sur proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire et du Directeur général des services du Département de Loire-Atlantique ;

ARRETENT
ARTICLE 1 : l'article 1 de l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/22/44 susvisé est modifié comme suit :

Raison Sociale Plateforme de répit et d’accompagnement

N° FINESS
Juridique Etablissement

44 000 405 9 44 005 974 9

Catégorie d'établissement 370 - Etablissement expérimental pour personnes handicapées

Discipline d'équipement 963 - Plateforme d'accompagnement et de répit des aidants (PFR)

Mode de fonctionnement / 
type d’activité 16 - Prestation en milieu ordinaire

Catégorie de clientèle 042 - Aidants / aidés PH - Aidants / aidés tous types de handicap

Capacité 0

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 5G233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 • www.ar5.paysdolalolfo.9ante.tr

http://www.ar5.paysdolalolfo.9ante.tr


ARTICLE 2 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours gracieux auprès des services de l'ARS des Pays de la Loire et du Conseil 
départemental de Loire-Atlantique d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 241 1 1 - 44041 NANTES 
CEDEX) la juridiction administrative compétente pouvant aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente 
décision.

ARTICLE 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, la Directrice Générale 
Adjointe chargée de la Solidarité départementale et la Présidente de l'association gestionnaire sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la 
Loire et du Département de Loire Atlantique.

Fait à Nantes, le 29 novembre 2022

Pour le Directeur de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie,

Fabienne DEFFRENNES Ombeline ACCARION

http://www.telerecours.fr


RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Ltbtrff
ÊgMÜté
FnttermU

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/89/2022/49 

portant modification de la licence n° 49#000361 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonction de Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de 
directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 21 novembre 2022 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 octobre 1998, modifié par arrêté n° 2002-2766 en date du 09 septembre 2002, octroyant 
la licence n° 49#000361 à l’officine de pharmacie sise La Maison Blanche - Centre Commercial - 2, Avenue de la 
Millardière à Saint-Sylvain-d’Anjou (49480) ;

Vu l’arrêté préfectoral no DRCL/BCL/2015-82 du 1er décembre 2015 portant création de la commune nouvelle de 
Verrières-en-Anjou ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier électronique reçu le 29 novembre 2022 et complété le 30 novembre 2022 par lequel Madame 
Elisabeth TERLAIN-REGULIER, pharmacien, par l’intermédiaire du cabinet d’avocats FIDUCIAL Sofiral Angers - Les 
Ponts-de-Cé, sollicite la modification de la licence n° 49#000361 afin de prendre en compte le changement de la 
dénomination de la commune où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie dont elle est titulaire à Saint-Sylvain- 
d’Anjou, commune déléguée de Verrières-en-Anjou (49480) ;

Considérant l'attestation du Maire de la commune de Verrières-en-Anjou (49480) en date du 08 novembre 2022, 
indiquant que l'emplacement de l’officine est désormais dénommé « Centre commercial Avenue de la Millardière - 
Saint-Sylvain d’Anjou - 49480 VERRIERES EN ANJOU » ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La licence n° 49#000361 est modifiée comme suit, concernant l’emplacement de l'officine :

« Centre commercial Avenue de la Millardière - Saint-Sylvain d’Anjou à Verrières-en-Anjou (49480) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé. fr_
17 boulevard Gaston Douinergue - CS 56233 
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi 
par l'application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le OS DEC. 202?.
Le Directeur général par intérim de l'Agence régionale 
de santé Pays de la Loire,
La responsat' du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIE

■n;
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- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2022-029-
Portant délégation de signature à Monsieur Benoît JAMES 

Conseiller auprès de la direction générale de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Le Directeur général par intérim de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à Monsieur Nicolas DURAND, directeur général adjoint de l’Agence 
régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire portant création 
des directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018-24 du 25 juin 2018 portant création des départements et 
missions des directions de l’ARS Pays de la Loire,

Agir pour la santé de tous
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ARRETE

ARTICLE 1er

Délégation est donnée à Monsieur Benoît JAMES, Conseiller auprès de la direction générale de l’ARS Pays de la 
Loire, aux fins de signer :

1° En matière d’inspection et de contrôle :

Tous les actes, courriers et engagements financiers en matière d’inspection et de contrôle des 
établissements sanitaires, médico-sociaux et des professionnels exerçant dans le champ du médico
social et de la santé, et notamment les actes suivants :

• Tous documents relatifs aux inspections et notamment les lettres de missions des personnels 
d’inspection de l’ARS Pays de la Loire, les courriers de désignation d’experts, les lettres informant 
les établissements et les professionnels concernés de la démarche d’inspection, les courriers 
dans le cadre de la procédure contradictoire, y compris les courriers d’injonction, l’envoi du rapport 
final d’inspection ou de contrôle ;

• Les actes de saisine du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels 
de direction de la fonction publique hospitalière, des chambres disciplinaires des ordres des 
professionnels de santé, ainsi que tous les actes relatifs aux procédures contentieuses 
afférentes ;

2° En matière de communication :

Les actes en matière de communication externe et notamment les accords pour la publication de 
communiqués de presse ;

Les actes en matière de communication interne et notamment les messages de la direction générale à 
l’ensemble des agents de l’ARS Pays de la Loire ;

Pour les dépenses sur le budget principal et sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention 
Régional) : les actes d’engagements financiers, d’attestation et de certification de service fait dans la limite 
des crédits alloués au département communication de l’ARS Pays de la Loire ;

3° En matière de soins psychiatriques sans consentement :

Les actes en matière de soins psychiatriques sans consentement dans le ressort des départements de la 
Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et de la Vendée, et notamment :

• Les notifications aux personnes concernées par une mesure de soins psychiatriques sans 
consentement des arrêtés préfectoraux ordonnant leur hospitalisation, le maintien de celle-ci, leur 
transfert vers un autre établissement ou la levée de leur hospitalisation, et ce, afin de les informer 
de leur situation juridique, de garantir le respect de leur dignité et de leur donner les informations 
relatives à l’exercice de leurs droits, conformément aux dispositions de l’article L. 3211-3 du code 
de la santé publique ;

• Les actes relatifs à l’information dans les délais prescrits du procureur de la république près le 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé l'établissement recevant la personne 
hospitalisée, du maire de la commune du domicile de la personne hospitalisée, et de la famille de 
la personne hospitalisée de toute mesure d’hospitalisation en soins psychiatrique sans 
consentement, de tout renouvellement ou de toute levée de celle-ci, conformément aux 
dispositions de l’article L. 3213-9 du code de la santé publique ;

• Les actes relatifs à la transmission dans les délais prescrits au procureur de la république des 
informations requises conformément aux dispositions de l’article L. 3212-5 du code de la santé 
publique ;

• Les ordres de missions et états de frais des psychiatres choisis par les préfets des départements 
de Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe et Vendée pour procéder aux expertises 
psychiatriques des personnes faisant l’objet de mesures de soins psychiatriques sans 
consentement, et notamment celles prévues aux articles L.3213-5-1 et L.3213-8 du code de la 
santé publique ;

• Les actes relatifs au secrétariat des commissions départementales de soins psychiatriques 
prévues à l’article L.3222-5 du code de la santé publique pour les départements de Loire- 
Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe et Vendée, notamment les convocations et états de 
frais des membres, ainsi que les courriers adressés aux personnes faisant l’objet de mesures de
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soins psychiatriques sans consentement.

4° En matière de contentieux et de procédures devant les tribunaux administratifs et judiciaires :

Les requêtes, mémoires et correspondances adressés aux juridictions administratives et judiciaires, en 
cas d’absence ou d’empêchement du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire ;

Les dépôts de plainte auprès du Procureur de la République pour les affaires mettant en cause l’ARS 
Pays de la Loire en tant que personne morale, en cas d’absence ou d’empêchement du Directeur Général 
de l’ARS Pays de la Loire ;

5° En matière de démocratie sanitaire et de représentation des usagers du système de santé :

Les actes relatifs à la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) et 
de ses commissions spécialisées sises auprès du Directeur Général de L’Agence régionale de santé Pays 
de la Loire ;

Les actes relatifs à la composition de la Commission Régionale de Conciliation et d’indemnisation (CRCI) 
et du comité d’experts mentionné à l’article R.2123-1 du code de la santé publique (comité régional 
d’experts sur la stérilisation à visée contraceptive) de la région Pays de la Loire ;

Les actes et correspondances relatifs au droit des usagers et notamment sur les activités relatives à 
l’agrément des associations des représentants d’usagers du système de santé, la désignation des 
représentants d’usagers dans les commissions des usagers des établissements de santé et le label droit 
des usagers ;

Les actes et correspondances relatifs au fonctionnement et à l’animation du Conseil de Surveillance de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, ainsi que des instances mentionnées aux deux alinéas 
précédents ;

Les actes relatifs à la composition des conseils territoriaux de santé (CTS) des départements de la région 
Pays de la Loire ;

Pour les dépenses sur le budget principal et sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention 
Régional) en matière de démocratie sanitaire et de représentation des usagers du système de santé, ainsi 
que de fonctionnement du Conseil de Surveillance de l’ARS Pays de la Loire, de la CRSA et de ses 
commissions : les actes d’engagements financiers, d’attestation et de certification de service fait ;

6° En matière de relations partenariales de l’ARS Pays de la Loire sur les politiques publiques en santé :

Tous actes et correspondances relatifs aux actions de partenariat de l’ARS Pays de la Loire visant à la 
mise en œuvre des politiques publiques de santé, notamment en matière de :

• coordination régionale des politiques publiques ;
• lutte contre les violences faites aux femmes ;
• culture et santé ;
• prévention de la radicalisation ;
• laïcité ;

Pour les dépenses sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention Régional) : les actes 
d’engagements financiers, d’attestation et de certification de service fait relatifs aux actions de partenariat 
de l’ARS Pays de la Loire visant à la mise en œuvre des politiques publiques de santé ;

7° En matière de suivi d’activité de l’ARS Pays de la Loire :

Tous actes et correspondances en matière de :
• suivi des contrats pluriannuels d’objets et de moyens conclus entre l’ARS Pays de la Loire et 

l’Etat ;
• suivi des indicateurs des objectifs opérationnels du Projet régional de santé Pays de la Loire ;
• suivi des indicateurs de déploiement des actions du Ségur Santé ;
• suivi des objectifs ministériels fixés dans la lettre de mission du Directeur général de l’ARS Pays 

de la Loire ;
• suivi des objectifs prioritaires des préfectures des départements et de la région Pays de la Loire
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8 En matière de gestion des frais de déplacements des personnels de l’ARS Pays de la Loire :

Les ordres de mission et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel, ainsi que les états de frais 
afférents, des personnels rattachés aux départements Inspection / Contrôle, Communication, Soins 
psychiatriques sans consentement et aux missions Démocratie sanitaire et usagers et Affaires juridiques, 
ainsi que des personnels directement placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2

Madame Valérie CASTRIC, adjointe au Conseiller auprès de la direction générale de l’ARS Pays de la Loire, 
dispose d’une délégation aux fins de signer :

• en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît JAMES, les actes mentionnés à l’article 
1er de la présente décision sauf le 4° de cet article ;

® les actes mentionnés aux 5°, 6° et 7° de l’article 1er de la présente décision ;
® les actes mentionnés au 8° de l’article 1er de la présente décision, pour les seuls personnels

rattachés à la Mission Démocratie sanitaire et usagers.

ARTICLE 3

1° Délégation est donnée à Madame Emmanuelle CHEVALIER, responsable du département Inspection / 
Contrôle, aux fins de signer :

• les actes mentionnés au 1° de l’article 1er de la présente décision ;
» les actes mentionnés au 8° de l’article 1er de la présente décision, pour les seuls personnels 

rattachés au département Inspection / Contrôle.

2° Délégation est donnée à Madame Séverine BLANC, responsable du département Communication, aux 
fins de signer :

• les actes mentionnés au 2° de l’article 1er de la présente décision, pour les seuls personnels 
rattachés au département Communication ;

® les actes mentionnés au 8° de l’article 1erde la présente décision, pour les seuls personnels 
rattachés au département Communication.

3° Délégation est donnée à Madame Nathalie SCHUFFENECKER, responsable du département Soins 
psychiatriques sans consentement, aux fins de signer :

• les actes mentionnés au 3° de l’article 1er de la présente décision ;
® les actes mentionnés au 8° de l’article 1er de la présente décision, pour les seuls personnels 

rattachés au département Soins psychiatriques sans consentement.

ARTICLE 4

Délégation de signature est donnée à Monsieur Benoît JAMES, Conseiller auprès de la direction générale de 
l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et, en l’absence ou en cas d’empêchement de celui-ci, à Madame 
Nicole THIBAULT en tant qu’attachée de direction, aux fins de signer les courriers et engagements financiers 
relevant de la compétence du département « affaires générales » placé auprès de la direction des finances et 
d’appui au pilotage (DI.FAP), notamment les actes suivants :

contrats, marchés non formalisés (soit inférieurs au seuil de 25 000 € HT) et bons de commande ; 
ordonnancement des dépenses de fonctionnement et d’investissement en dessous du seuil de publicité 
obligatoire, soit 25 000 € HT ;
attestation de service fait de l’ensemble des dépenses courantes de l’Agence Régionale de Santé Pays 
de la Loire ;
demandes d’immatriculation des cartes grises dans le cadre des transferts des biens de l’Etat à l’Agence 
Régionale de Santé Pays de la Loire, ou suite à l’acquisition de nouveaux véhicules de service par 
l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 5

L’arrêté N°ARS-PDL/DG/2020-018 du 22 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Benoît 
JAMES, Conseiller auprès de la direction générale de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, est abrogé.

ARTICLE 6

Le présent arrêté entre en vigueur le 15 décembre 2022.
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ARTICLE 7

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 7 décembre 2022

Le Directeur général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire
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•) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/DPPH/2022/62/49 
autorisant la cession de l'autorisation et le transfert de la gestion 

de l'ESAT Germaine Cherbonnier (FINESS ET n°49 053 174 6) sis à Chemillé en Anjou 
et géré par l’Association AAHMA vers l’Association KYPSELI (l\TEJ : 49 053 864 2)

Le directeur général de l'agence régionale de santé 
des Pays de la Loire, par intérim

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim à Nicolas Durand, 
directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DG/2022-020 du 23 novembre 2022 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, 
Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu l'arrêté DAPI/BCC N°2008-1328 en date du 29 octobre 2008 portant extension de capacité de l'ESAT « Germaine 
Cherbonnier » ainsi que le renouvellement de l'autorisation initiale pour une durée de 15 ans par tacite reconduction à 
compter du 2 janvier 2017, suite aux résultats du processus d'évaluation interne et externe ;

Vu le traité d'apport partiel d'actif de l'association d'aide aux handicapés mentaux adultes (AAPIMA) au profit de 
l'association KYPSELI signé le 21 octobre 2022 et transmis à l'ARS des Pays de la Loire le 14 novembre 2022 ;

Vu la résolution de l'assemblée générale extraordinaire de l'Association AAHMA du 20 octobre 2022 approuvant à 
l'unanimité le traité d'apport partiel d'actif au profit de l'association KYPSELI à l'unanimité ;

Vu la résolution de l'assemblée générale extraordinaire de l'Association KYPSELI du 20 octobre 2022 approuvant à 
l'unanimité le traité d'apport partiel d'actif à son profit et en acceptant les contreparties ;

CONSIDERANT que l'association KYPSELI présente les garanties morales, techniques et financières nécessaires à la gestion 
de l'établissement susvisé ;

CONSIDERANT que la décision de transfert d'agrément et de reprise de gestion par l'association KYPSELI n'entraine pas 
de changement essentiel dans l'activité et le fonctionnement de l'ESAT susvisé et permet la continuité de son 
exploitation;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de 
la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : La cession de l'autorisation et de la gestion de l'ESAT « Germaine Cherbonnier » (FINESS N° ET n°49 053 174 
6) sis à Chemillé en Anjou et géré par l'association AAHMA est accordée au bénéfice de l'association KYPSELI (FINESS N° 
EJ : 49 053 864 2) à compter du 1er janvier 2023 ;
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ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS ETABLISSEMENT 49 053 174 6

N° FINESS JURIDIQUE 49 053 864 2

Code catégorie 246_ESAT

Code discipline d'équipement 908_Aide par le travail des adultes handicapés

Mode de fonctionnement 21_Accueil de jour

Code clientèle 117

Capacités 63

ARTICLE 3 : Les règles applicables en matière de transfert de l'agrément, de dévolution du patrimoine ainsi que de l'actif 
et du passif et du transfert en responsabilité des personnes suivies par l'établissement médico-social susvisé, des 
personnels et de tout contrat antérieurement passé, sont celles définies par le traité d'apport partiel ;

ARTICLE 4 : L'organisation du transfert de toutes les activités exercées par la structure identifiée ci-dessus devra 
s'appliquer dans le respect notamment des articles R.314-97 et suivants du CASF ;

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
code de l'action sociale et des familles ;

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services,
" d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette-CS 24111 - 44041 

NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision ;

ARTICLE 7 : Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'ARS Pays de la Loire et les Présidents des 
associations sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 8 décembre 2022

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire, par intérim,

Adjointe au Responsable du département 
« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 

Direction de l’Offre de Santé et en faveur 
de l’Autonomie
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ARRETE n° ARS/PDL/DOSA 2022-L)OT-Mf
Portant nomination du Professeur PERROUIN VERBE 

en qualité de consultante au centre hospitalier universitaire de Nantes

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6151-1 à L. 6151-3;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé;

VU l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonction de directeur général par 
intérim de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à Monsieur Nicolas DURAND, directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu la demande présentée par madame le Professeur PERROUIN VERBE du 9 mai 2022 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur le Pr. Karim ASEHNOUNE, Président de la commission médicale 
d'établissement du centre hospitalier universitaire de Nantes, en date du 28 juin 2022;

Vu l’avis favorable de Philippe El SAÏR, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de 
Nantes, en date du 18 novembre 2022;

ARRETE

ARTICLE 1er :

Madame le Professeur PERROUIN VERBE, Professeur des universités-praticien hospitalier est 
nommée en qualité de consultant, au centre hospitalier universitaire de Nantes pour une année à 
compter du 1° septembre 2022.

ars-odl-dosa@ars.sante.fr
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233
44262 NANTES Cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
F3 ^ Pîl DYouTube

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS ■ INNOVATION • PRÉVENTION

mailto:ars-odl-dosa@ars.sante.fr
http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr


ARTICLE 2 :

Le présent arrêté fera l’objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région des Pays de la Loire.

ARTICLE 3 :

Le Directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de PARS Pays de la Loire est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Pays de la Loire.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Nantes, le 0 8 Dtü. 2022

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire par intérim

Nicolas dCrAND
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/396/2022/44

DECISION

accordant l’autorisation au Centre hospitalier universitaire de NANTES, 
en vue de créer une activité de médecine en hospitalisation à temps plein, 

sur le site de l’Hôpital Saint Jacques à NANTES (44200)

Le Directeur général par intérim de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU l’arrêté du Ministère de la santé et de la prévention, en date du 21 novembre 2022, portant nomination de 
Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de Directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Pays de 
la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/94/2022/44 du 15 avril 2022 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par le Centre hospitalier universitaire de NANTES, en vue de créer une activité de 
médecine en hospitalisation à temps plein sur le site de l’Hôpital Saint Jacques à NANTES (44200);

VU l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins du 8 novembre 2022 ;

CONSIDERANT que le Centre hospitalier universitaire de NANTES est déjà titulaire d’une autorisation de 
médecine en hospitalisation à temps partiel sur le site de l’Hôpital Saint Jacques à NANTES (44200) ;

CONSIDERANT que l’opération ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins en terme 
d’implantation géographique pour l’activité de médecine, arrêté au 15 avril 2022 sur le territoire de la Loire- 
Atlantique ;

CONSIDERANT que cette activité de médecine en hospitalisation à temps complet répond à des besoins de prises 
en charge de la population en terme de proximité ou de recours sur un même lieu physique ;
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CONSIDERANT que l’activité répond aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

CONSIDERANT que ce projet répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé du projet régional de santé ;

Article 1 : L'autorisation est accordée Centre hospitalier universitaire de NANTES en vue de créer une activité de 
médecine en hospitalisation à temps plein, sur le site de l’Hôpital Saint Jacques - 85 rue Saint Jacques à NANTES 
(44200).

EJ FINESS : 44 000 028 9 
ET FINESS : 44 000 329 1

Article 2 : La mise en oeuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du 
Code de la santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de début de l’activité autorisée prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique.

Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L.162-21 du Code de la sécurité sociale.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Décide

Fait à Nantes

Le 0 8 DEC. 2022

Le Directeur général par intérim

Nicolas DURAND

)
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/398/2022/44

DECISION

accordant l’autorisation à la Clinique du Parc,
en vue de créer une activité de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de nuit, sur le site 

de l’établissement - 125 rue Paul Bellamy à NANTES (44000)

Le Directeur général par intérim de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’arrêté du Ministère de la santé et de la prévention, en date du 21 novembre 2022, portant nomination de 
Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de Directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Pays de 
la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2022 ;

VU l'arrêté ARS-PDL/DOSA/94/2022/44 du 15 avril 2022 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par le réprésentant de la Clinique du Parc, en vue de créer une activité de psychiatrie 
générale en hospitalisation à temps partiel de nuit sur le site de l'établissement - 125 rue Paul Bellamy à NANTES 
(44000) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins du 8 novembre 2022 ;

CONSIDERANT que la Clinique du Parc est déjà titulaire d’autorisations de psychiatrie générale en hospitalisation 
à temps complet et à temps partiel de jour sur le site de l’établissement à NANTES (44000) ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les activités de soins en Pays de la 
Loire, arrêté au 15 avril 2022, permet d’autoriser une nouvelle activité de psychiatrie générale en hospitalisation à 
temps partiel de nuit sur le territoire de Loire Atlantique ;

CONSIDERANT que la demande vise à diversifier les modalités de prises en charge en santé mentale, en 
proposant des alternatives à l’hospitalisation complète, et en augmentant les capacités de soins en réponse à 
l’augmentation des besoins de la métropole nantaise ;

CONSIDERANT que la création de cinq places d’hospitalisation de nuit fait partie intégrante du nouveau projet 
médical de l’établissement élaboré en 2022 et qu’elle est complémentaire à l’hospitalisation générale et 
l’hospitalisation à temps partiel de jour, orientée davantage vers la réhabilitation psychosociale, la pair-aidance et
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l’aide aux aidants ;

CONSIDERANT que ce projet s’intégre dans un projet immobilier de rénovation et d’aménagement de 
l’établissement visant à regrouper l’ensemble des activités de jour sur un même site ;

CONSIDERANT que ce projet a été élaboré en concertation avec l’agence régionale de santé des Pays de la 
Loire afin de garantir son inscription dans la dynamique de territoire et les orientations du Projet Territorial de 
Santé Mentale de Loire Atlantique ;

CONSIDERANT que ce projet répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé du projet régional de santé ;

CONSIDERANT que l'activité répond aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement ;

Article 1 : L'autorisation est accordée à Clinique du Parc en vue de créer une activité de psychiatrie générale en 
hospitalisation à temps partiel de nuit, sur le site de l’établissement - 125 rue Paul Bellamy à NANTES (44000).

EJ FINESS : 44 000 124 6 
ET FINESS : 44 000 080 0

Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1 devra être déclarée sans délai au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du 
Code de la santé publique.

Article 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de début de l’activité autorisée prévue à l’article R.6122-37 du Code de la santé publique.

Article 4 : La présente autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de dispenser des soins 
remboursables aux assurés sociaux en application de l’article L. 162-21 du Code de la sécurité sociale.

Article 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 6 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Décide

Fait à Nantes

L» 0 8 DEC. 2022
Le Directeur général par intérim

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/399/2022/44

DECISION

rejetant la demande d’autorisation du centre PSYPRO Nantes (groupe YKOE), 
en vue de créer une établissement de santé et une activité de psychiatrie générale en hospitalisation à 

temps partiel de jour, sur le site d’un nouvel établissement - Immeuble Ellipsel, rue Edith Piaf
à SAINT HERBLAIN (44162)

Le Directeur général par intérim de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU l’arrêté du Ministère de la santé et de la prévention, en date du 21 novembre 2022, portant nomination de 
Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de Directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Pays de 
la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/94/2022/44 du 15 avril 2022 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par le directeur général du groupe YKOE, en vue de créer un nouvel établissement de 
santé, le centre PSYCHO Nantes, et une activité de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de 
jour sur le site d’un nouvel établissement - Immeuble Ellipsel, rue Edith Piaf à SAINT HERBLAIN (44162) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 8 novembre 2022 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les activités de soins en Pays de la 
Loire, arrêté au 15 avril 2022, permet d’autoriser une nouvelle activité de psychiatrie générale en hospitalisation à 
temps partiel de jour sur le territoire de Loire Atlantique ;

CONSIDERANT que la demande vise à créer un dispositif de prise en charge complète et intégrative des 
problématiques psychopathologiques liées à la souffrance au travail ;
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CONSIDERANT que cette demande implique la création d’une structure psychiatrique autonome supplémentaire 
sur le territoire de santé de Loire-Atlantique ;

CONSIDERANT qu’elle est incompatible avec l’une des préconisations du schéma régional de santé du projet 
régional de santé pour l'activité de psychiatrie relative au développement de nouvelles modalités de prise en 
charge sans création de structure psychiatrique autonome supplémentaire ;

CONSIDERANT qu’en opportunité, la demande est innovante en terme de développement de réponses adaptées 
aux populations nécessitant une prise en charge spécifique ;

CONSIDERANT que ce projet devra être retravaillé dans une perspective d’inscription accrue dans le territoire et 
de partenariat avec ses acteurs ;

CONSIDERANT que le besoin exprimé nécessite également un travail d’approfondissement au niveau infra- 
territorial, hémi-régional, voire régional, dans un objectif d’organisation de la réponse de soins ;

CONSIDERANT que les travaux relatifs à l’élaboration de futur projet régional de santé 2023 sont en cours et 
pourront utilement s’emparer du sujet de la souffrance au travail ;

CONSIDERANT que ce projet n’est pas compatible actuellement avec les objectifs du schéma régional de santé 
du projet régional de santé ;

Décide

Article 1 : La demande d'autorisation présentée par le centre PSYCHO Nantes afin de créer un nouvel 
établissement de santé et une activité de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site 
d’un nouvel établissement - Immeuble Ellipsel, rue Edith Piaf à SAINT HERBLAIN (44162) est rejetée.

Article 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 3 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

^ 0 8 DEC. mi

Le Directeur général par intérim

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/400/2022/49

DECISION

rejetant la demande d’autorisation du centre PSYPRO Angers (groupe CLINIPSY), 
en vue de créer une établissement de santé et une activité de psychiatrie générale en hospitalisation à 

temps partiel de jour, sur le site d’un nouvel établissement- 
24 rue des Perreyeux à TRELAZE (49800)

Le Directeur général par intérim de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU l’arrêté du Ministère de la santé et de la prévention, en date du 21 novembre 2022, portant nomination de 
Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de Directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Pays de 
la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/94/2022/44 du 15 avril 2022 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par le directeur général du groupe CLINIPSY, en vue de créer un nouvel établissement 
de santé, le centre PSYCHO Angers, et une activité de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de 
jour sur le site d’un nouvel établissement - 24 rue des Perreyeux à TRELAZE (49800) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 8 novembre 2022 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les activités de soins en Pays de la 
Loire, arrêté au 15 avril 2022, permet d’autoriser une nouvelle activité de psychiatrie générale en hospitalisation à 
temps partiel de jour sur le territoire du Maine et Loire ;

CONSIDERANT que la demande vise à créer un dispositif de prise en charge complète et intégrative des 
problématiques psychopathologiques liées à la souffrance au travail ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

fTfl OVoiiTubs

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr


CONSIDERANT que cette demande implique la création d’une structure psychiatrique autonome supplémentaire 
sur le territoire de santé du Maine et Loire ;

CONSIDERANT qu’elle est incompatible avec l’une des préconisations du schéma régional de santé du projet 
régional de santé pour l’activité de psychiatrie relative au développement de nouvelles modalités de prise en 
charge sans création de structure psychiatrique autonome supplémentaire ;

CONSIDERANT qu’en opportunité, la demande est innovante en terme de développement de réponses adaptées 
aux populations nécessitant une prise en charge spécifique ;

CONSIDERANT que ce projet devra être retravaillé dans une perspective d’inscription accrue dans le territoire et 
de partenariat avec ses acteurs ;

CONSIDERANT que le besoin exprimé nécessite également un travail d’approfondissement au niveau infra- 
territorial, hémi-régional, voire régional, dans un objectif d’organisation de la réponse de soins ;

CONSIDERANT que les travaux relatifs à l’élaboration de futur projet régional de santé 2023 sont en cours et 
pourront utilement s’emparer du sujet de la souffrance au travail ;

CONSIDERANT que ce projet n’est pas compatible actuellement avec les objectifs du schéma régional de santé 
du projet régional de santé ;

Article 1 : La demande d’autorisation présentée par le centre PSYCHO Angers afin de créer un nouvel 
établissement de santé et une activité de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site 
d’un nouvel établissement - 24 rue des Perreyeux à TRELAZE (49800) est rejetée.

Article 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 3 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Décide

Fait à Nantes

L<! 0 8 DEC. 2022
Le Directeur général par intérim

http://www.telerecours.fr
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/401/2022/49

DECISION

rejetant la demande d’autorisation de l’Institut de l’Enfant, de l’Adolescent et du Jeune Adulte de Maine 
et Loire Angers (groupe CLINIPSY), en vue de créer une établissement de santé et une activité de 

psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site d’un nouvel 
établissement - 24 rue des Perreyeux à TRELAZE (49800)

Le Directeur général par intérim de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et 
D.6122-38 ;

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

VU l’arrêté du Ministère de la santé et de la prévention, en date du 21 novembre 2022, portant nomination de 
Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de Directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Pays de 
la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/2021-014 en date du 27 mai 2021 portant révision partielle du schéma régional de santé 
2018-2022 du projet régional de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/981/2021/44 du 16 décembre 2021 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds pour l'année 2022 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DOSA/94/2022/44 du 15 avril 2022 du Directeur général de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins ;

VU la demande formulée par le directeur général du groupe CLINIPSY, en vue de créer un nouvel établissement 
de santé, l’Institut de l’Enfant, de l’Adolescent et du Jeune Adulte de Maine et Loire Angers, et une activité de 
psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site d’un nouvel établissement - 24 rue 
des Perreyeux à TRELAZE (49800) ;

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 8 novembre 2022 ;

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les activités de soins en Pays de la 
Loire, arrêté au 15 avril 2022, permet d’autoriser une nouvelle activité de psychiatrie infanto-juvénile en 
hospitalisation à temps partiel de jour sur le territoire du Maine et Loire ;

CONSIDERANT que la demande vise à créer une offre de soins de psychiatrie infanto-juvénile permettant la prise 
en charge de besoins de proximité de pédopsychiatrie, centrée sur la tranche d’âge des 12/18 ans et spécialisé
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dans la prise en charge troubles nutritionnels complexes, troubles psychiques avec incidence sur la continuité de 
la scolarité et des études de l’enfant ;

CONSIDERANT que cette demande implique la création d’une structure psychiatrique autonome supplémentaire 
sur le territoire de santé du Maine et Loire ;

CONSIDERANT qu’elle est donc incompatible avec l’une des préconisations du schéma régional de santé du 
projet régional de santé pour l’activité de psychiatrie relative au développement de nouvelles modalités de prise 
en charge sans création de structure psychiatrique autonome supplémentaire ;

CONSIDERANT que ce projet doit s’articuler avec les acteurs de la pédopsychiatrie du territoire de Maine et Loire 
afin de créer des partenariats au sein de la filière du Trouble du Comportement Alimentaire au niveau 
départemental et hémi-régional ;

CONSIDERANT que la réponse aux besoins de soins des 12/18 ans et plus globalement du jeune adulte fait l’objet 
d’un travail d’approfondissement au niveau infra-territorial, départemental et hémi-régional dans le cadre des 
travaux relatifs à l’élaboration de futur projet régional de santé en cours sur 2023 et de la réforme des autorisations, 
et ses incidences propres à la psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent

CONSIDERANT que ce projet n’est pas compatible actuellement avec les objectifs du schéma régional de santé 
du projet régional de santé ;

Décide

Article 1 : La demande d’autorisation présentée par l’Institut de l’Enfant, de l’Adolescent et du Jeune Adulte de 
Maine et Loire Angers afin de créer un nouvel établissement de santé et une activité de psychiatrie infanto-juvénile 
en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site d’un nouvel établissement - 24 rue des Perreyeux à TRELAZE 
(49800) est rejetée.

Article 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal 
administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 3 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 0 8 DEC. 2022

Le Directeur général par intérim

http://www.telerecours.fr
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Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n° 80/2022/DIRM-NAMO/RUO

portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire et de
pouvoir adjudicateur

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la région des Pays
de la Loire

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER, préfet
de région Bretagne et préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-
Vilaine, à compter du 16 novembre 2020

Vu l'arrêté ministériel du 17 mars 2022 nommant Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter du 1er mai
2022

Vu l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 2022/SGAR/DIRM NAMO/62 du 21
avril 2022 portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu l'arrêté du préfet de la région Bretagne du 19 avril 2022 portant délégation de
signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, en matière d'ordonnancement secondaire

Vu l'arrêté du préfet de la région Bretagne no2/2022/DIRM-NAMO/DSG du 19 avril 2022
portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICh-IEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest

Vu l'arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest n° 20/2017
du 15 mars 2017 relatif à l'organisation de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest.

Sur proposition de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
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ARRÊTE

Article 1

1.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature des pièces de marchés publics,
conventions)
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sandrine SELLIER-RIChlEZ, la délégation
qui lui est conférée en matière d'ordonnancement secondaire par les arrêtés
préfectoraux du 19 et du 21 avril 2022 pour les BOP 113, 205 et 217 sera exercée par :
- M. Yann BECOUARN - Directeur adjoint activités maritimes - Rennes
- M. Eric VASSOR - Directeur adjoint sécurité maritime - Brest
- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale -Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. François PETIT - Chef de la division pêche et aquaculture - Rennes

1.2 : reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale :
- tous les marchés relevant du BOP 149 « compétitivité et durabilité de l'agriculture, de
l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de l'aquaculture » ;
- les baux et concessions de logement.

Article 2

BOP 113 : «paysages, eau et biodiversité»

2.1 Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du service
fait)
- M. Yann BECOUARN - Directeur adjoint activités maritimes - Rennes
- M. Eric VASSOR - Directeur adjoint sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes
- Mme Estelle GODART - Cheffe de la mission de coordination des politiques de la mer et
du littoral - Nantes

- Mme Hélène LEGRAND - Adjointe à la cheffe de la mission de coordination des
politiques de la mer et du littoral - Nantes

Article 3

BOP 217 : «conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la
mobilité durables» titres 2 & 3

3.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du
service fait)
- M. Yann BECOUARN - Directeur adjoint activités maritimes - Rennes
- M. Eric VASSOR- Directeur adjoint sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - - Secrétaire générale adjointe - Nantes

3.1.1 : pour les montants jusqu'à 10 000 € hlT
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes
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- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics -Nantes
- M. Thierry NOËL - Responsable des ressources humaines - Nantes
- Mme Marie BENEL - Responsable formation et action sociale - Nantes

3.1.2 : pour les montants jusqu'à 800 € HT
- M. Michel LE RU - Président du CLAS - Brest (Titre 3)
- Mme Sophie LEROY-NEIRINCK - Gestionnaire ressources humaines - Nantes
- Mme Delphine SANQUER - Gestionnaire ressources humaines - Nantes

3.2 : Subdélégation de l'ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire)
- M. Yann BECOUARN - Directeur adjoint activités maritimes - Rennes
- M. Eric VASSOR - Directeur adjoint sécurité maritime - Brest
- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - - Secrétaire générale adjointe - Nantes

3.2.1 : pour les montants jusqu'à 10 000 € HT
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Thierry NOËL - Responsable des ressources humaines - Nantes
- Mme Marie BENEL - Responsable formation et action sociale - Nantes

Article 4

BOP 723 «opérations immobilières et entretien de bâtiments de l'État»

4.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur - la signature des pièces de marchés publics
(hors DC4) reste sous la compétence exclusive de la directrice interrégionale

4.2 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, signature DC4,
constatation du service fait)

4.2.1 : pour les montants jusqu'à 50 000€ HT
- M. Yann BECOUARN - Directeur adjoint activités maritimes - Rennes
- M. Eric VASSOR - Directeur adjoint sécurité maritime- Brest
- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - - Secrétaire générale adjointe— Nantes
- M. Nicolas AUGER - Chef de la division infrastructure et équipements de sécurité
maritime - Brest
- M. Nicolas RENAUD - Directeur du CROSS ETEL
- M Gaëlig BATAI L - Directeur adjoint CROSS Etel (à partir du 19 décembre 2022)
- Mme Myriam SIBILLOTTE - Directrice - CROSS Corsen
- M. Sébastien LE VEY- Directeur adjoint-CROSS Corsen

4.2.2 : pour les montants jusqu'à 20 000€ HT
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes

- Mme Rose-Marie PRUD'HOMME-Cheffe du bureau des moyens généraux- Nantes
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- M. hlugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Justine BOULAY- Cheffe du service vie courante - CROSS Corsen

4.2.2 : pour les montants jusqu'à 10 000€ HT
- M. Yves VINCENT - Chef de la division sécurité des navires-qualité
- M. Eric BIHAVAN - Adjoint de la division sécurité des navires-qualité - Lorient
- M. Sylvain CHUNIAUD - Chef du CSN - Saint-Malo
- M. Philippe LE NY - Chef de l'antenne de Paimpol - CSN Saint-Malo
-M.RenéKEREBEL-ChefduCSN -Brest
- M. Serge NEDELEC - Adjoint du CSN - Brest
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau

- M. Walter PAULMIER - Inspecteur de la sécurité des navires du CSN - Concarneau
- Mme ZAMMIT Maryline - Inspectrice de la sécurité des navires du CSN de Concarneau /
Antenne du Guilvinec
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN - Lorient
- M. Benoît VINCENT - Inspecteur de la sécurité des navires du CSN - Lorient
- M . Sylvain RABEAU - Chef du CSN - Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint du CSN - Saint-Nazaire
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la subdivision phares et balises - Brest
- M. Patrick COADALAN - Chef de la subdivision phares et balises - Lézardrieux
- M. Gwenhaël RAUX - Adjoint de la subdivision phares et balises - Lézardrieux (jusqu'au
30 novembre 2022)
- M. David LESENECHAL-Chefde la subdivision phares et balises - Lorient
- M. Bruno BOILLON - Chef de la subdivision des Phares et Balises Saint Nazaire
-M. Mathias LEFRANC, Chargé de mission ressources et processus industriels - Brest
- Mme Anne-Marie DEGUERGUE - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel

4.3 : Subdélégation de l'ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire - CHORUS)
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes

- Mme Rose-Marie PRUD'HOMME - Cheffe du bureau des moyens généraux - Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest

Article 5

BOP 205 «affaires maritimes»

5.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur

Pour les actes et pièces relatifs aux opérations de recette et de dépense sur le BOP 205
«affaires maritimes» au titre de l'action 02 «aides aux élèves de renseignement maritime
secondaire et supérieur» et au titre de l'action 02 «subvention aux écoles privées agréées» :
- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes
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- M. Yves TERTRIN - Chef de la division gens de mer et enseignement maritime - Nantes
- Mme Gaëlle CHAIGNEAU, adjointe de la division gens de mer et enseignement maritime
Nantes

5.2; Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature des pièces de marchés publics,
conventions)

5.2.1 : Pour les montants jusqu'à 50 000 € HT
- M. Nicolas AUGER - Chef de la division infrastructure et équipements de sécurité
maritime - Brest
- M. Nicolas RENAUD - Directeur - CROSS Etel
- Mme Myriam SIBILLOTTE - Directrice - CROSS Corsen .
- M. Jérôme PERES - Chef de la division contrôle des activités maritimes - Nantes

5.3 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du
service fait/ROA/BNP)

5.3.1 : pour les montants jusqu'à 50 000 € HT
- M. Nicolas AUGER - Chef de la division infrastructure et équipements de sécurité
maritime - Brest
- M. Nicolas RENAUD - Directeur - CROSS ETEL
- Mme Myriam SIBILLOTTE - Directrice - CROSS Corsen
- M. Jérôme PERES - Chef de la division contrôle des activités maritimes - Nantes
-M. François PETIT Chef de la division pêche et aquaculture - Rennes

5.3.2 : pour les montants jusqu'à 25 000 € HT
- M. Yann FLEURY - Chef de l'unité des systèmes d'infôrmation - Nantes

5.3.3 : pour les montants jusqu'à 10 000 € HT
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la subdivision phares et balises -Brest
- M. Patrick COADALAN - Chef de la subdivision phares et balises - Lézardrieux
- M. Mathias LEFRANC - Chef de la subdivision phares et balises par interim - Lézardrieux
(à partir du 1er décembre 2022)
- M. Gwenhaël RAUX - Adjoint de la subdivision phares et balises - Lézardrieux (jusqu'au
30 novembre 2022)
- M. David LESENECHAL- Chef de la subdivision phares et balises - Lorient
- M. Bruno BOILLON - Chef de la subdivision des Phares et Balises - Saint Nazaire
- M. Sébastien LE VEY - Directeur adjoint du CROSS Corsen
- Mme Justine BOULAY - Cheffe du service vie courante - CROSS Corsen
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint CROSS Etel (à partir du 19 décembre 2022)
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- Mme Estelle GODART - Cheffe de la MCPML - Nantes
- Mme Marie BEAUSSAN - Cheffe de l'unité réglementation et droits à produire - Rennes
- Mme Elodie LE RHUN - - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- M. Mathieu LE Q.UENVEN - Commandant patrouilleur des affaires maritimes -
Responsable budget
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5.3.4 : pour les montants jusqu'à 4 000 € HT
- M. Sylvain CHUNIAUD - Chef du CSN - Saint-Malo
- M. Philippe LE NY - Chef de l'antenne de Paimpol - CSN Saint-Malo
-M. René KEREBEL - Chef du CSN - Brest
- M. Serge NEDELEC - Adjoint du CSN - Brest
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau

- M. Walter PAULMIER - Inspecteur de la sécurité des navires du CSN - Concarneau
- Mme Maryline ZAMMIT -Inspectrice de la sécurité des navires du CSN Concarneau -
Antenne du Guilvinec
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN - Lorient
- M. Benoît VINCENT - Inspecteur de la sécurité des navires du CSN - Lorient
- M. Sylvain RABEAU - Chef du CSN Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint du CSN - Saint-Nazaire
- Mme Hélène LEGRAND - Adjointe à la cheffe de la MCPML - Nantes
- M. Frédéric SAUNIER - Médecin chef interrégional du service de santé des gens de mer -
Nantes

- Mme Jennifer ALMAS - Infirmière régionale - Nantes
- M. Mathias LEFRANC, Chargé de mission ressources et processus industriels - Brest
O'usqu'au 30 novembre 2022)
- Mme Gwénaëlle FLOCH - Adjointe de la subdivision phares et balises - Brest
- M. Franck GRALL - Chef d'atelier - Brest
- M. David SEVERE - Chef d'atelier adjoint - Brest
- Mme Gaétane CADORET - Cheffe du centre d'exploitation et d'intervention - Brest
- M. Ludovic NAGARD - Chefd'atelier - Lézardrieux
- M. Yannick CUVILLIER - Chef du CEI - Lézardrieux
- M. David KERRELLO - Chef du CEI - Lézardrieux
- M. Philippe THIBAULT - Adjoint de la subdivision phares et balises (antenne de Saint-
Malo, Phares et balises des Côtes d'Armor et d'Ille-et-Vilaine)
- M. Jean-François COEURU - Chef d'atelier - Saint-Malo
- M. Pierre CHELET - Adjoint subdivision des Phares et Balises - Saint-Nazaire
-M. Laurent MELET-Chef d'atelier- Saint-Nazaire
- M. Yann SANQ.UER - Adjoint de la subdivision des phares et balises de Saint-Nazaire.
Chef d'antenne des Sables d'Olonne
- M. David DELATTRE - Responsable du CEI - les Sables d'Olonne
- M. Robert SCHNEIDER - Adjoint de la subdivision phares et balises - Lorient - Phares et
balises du Morbihan
- Mme Hoëla SABOUREAU - Adjointe de la subdivision phares et balises de Lorient -
antenne de Concarneau
- Mme Marie BENEL - Responsable formation et action sociale - Nantes
- Mme Rose-Marie PRUD'h-IOMME - Cheffe du bureau moyens généraux - Nantes

5.3.5 : pour les montants jusqu'à 800 € HT

- M. Patrice GUIHOT- Magasinier - Brest (jusqu'au 31 décembre 2022)
- Mme Marie-Catherine JEZEQ.UEL - Magasinier - Brest
- Mme Gisèle LAZENNEC - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Catherine RAOUL - Secrétaire gestionnaire - Brest
- M. Gilles LE MARTELOT - Secrétaire gestionnaire - Brest
- M. Yves GUEHO - Chef du CEI de Belle-Ïle - Goulphar
- M. Dominique BOCLE - Magasinier - Lézardrieux
- Mme Sophie SAUVAITRE - Secrétaire gestionnaire - Lézardrieux
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- Mme Aurélie BIDOIRE - Lorient (à partir du 1er janvier 2023)
- M. Eric ASPERTI - Atelier - Lorient
- Mme Mireille GUIBERT - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- M. Pierre-Emmanuel CABON - Chef d'équipe Génie civil - Concarneau
- M. Erwan PERON - Atelier - Saint-Malo
- M. Laurent GUILBAUD - Responsable génie civil et bâtiment - Les Sables d'Olonne
- Mme Claudette JUBAU - Secrétaire gestionnaire - les Sables d'Olonne
- M. Yannick BOUCARD - Parc de balisage - Noirmoutier
- M. Xavier PARINAUD - Chef du CEI - Saint-Nazaire
- M. Anthony LAINE - Magasinier/ Phares et Balises Saint-Nazaire
- Mme Christèle AILLERIS - Secrétaire gestionnaire - Saint-Nazaire
- M. Nicolas LE GOLVAN - Service technique - CROSS Etel
- M. Thierry LE PODER - Service technique - CROSS Etel
- M. Jean-Philippe TAVERNIER - Capitaine d'arme - CROSS Etel
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel
- M. Pierre LANDOIS - Service technique - CROSS Corsen
- M. Dominique BON - Service technique - CROSS Corsen
- M. Jérôme BOUCHE -Capitaine d'arme - CROSS Corsen
- Mme Anne-Marie DEGUERGUE - Secrétaire-comptable - CROSS Corsen
- M. Philippe GAHINET - Second capitaine - PAM
- M. Didier COZIC -Chef mécanicien - PAM
- M. Pascal ISORE- Second capitaine - PAM
-M. Philippe FOURNIER-Chef mécanicien- PAM
- Mme Christine DREAN - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Sylvie LE MOI NG - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire comptable - DIRM siège - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire comptable - DIRM siège - Nantes
- M. Franck GRIMBERGER - Agent de service - DIRM siège - Nantes
- Mme Isabelle GENDROT - Secrétaire CSN - Saint-Malo
- Mme Laurence DECROI - Inspectrice de la sécurité des navires - CSN - Saint-Malo
- M. Laurent GICQUEL - Inspecteur de la sécurité des navires - CSN Saint Malo - Antenne
de Paimpol
- Mme Julie LEBIHAIN - Secrétaire CSN - Saint-Nazaire
- Mme Patricia APPRIOU - Secrétaire CSN - Brest
- M. Philippe MOUDENNER - Inspecteur de la sécurité des navires CSN -Brest
- Mme Laurence CURRIT - Secrétaire à la MCPML - Nantes
- M. Thomas POPOVIC - Chargé de mission à la MCPML - Nantes Q'usqu'au 31 décembre
2022)
- Mme Maryse FOUGERIT - Secrétaire gestionnaire - DPA Rennes
- M. Laurent MENGUY- Chef d'unité DCAM - Nantes
- Mme Nathalie BRUHAUX - Secrétaire à la DCAM - Nantes
- Mme Catherine LE SCODAN - Secrétaire à la DGMEM - Nantes
- Mme Katia RUBIANO - Secrétaire à la DGMEM - Nantes

5.4 : Subdélégation de l'ordonnateur secondaire (signature dépenses,
service fait sous CHORUS Formulaires -CHORUS)

validation du

5.4.1 : pour les montants sans limitation de seuils
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes
- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
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5.4.2 : pour les montants jusqu'à 25 000 € HT
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes

5.4.3 : pour les montants jusqu'à 15 000 € HT
- M. Adrien hlARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest

5.5 : CHORUS Formulaires (certification du service fait, fiche communication : Ordre à
payer, sans limitation de seuils)
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
-Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes

- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics- Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances- Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest
- Mme Isabelle GENDROT-Secrétaire CSN -Saint-Malo
- Mme Julie LEBIHAIN - Secrétaire CSN - Saint-Nazaire
- Mme Christèle AILLER.IS - Secrétaire gestionnaire - Saint-Nazaire
- Mme Patricia APPRIOU - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Claudette JUBAU - Secrétaire gestionnaire - Sable d'Olonne
- Mme Gisèle LAZENNEC - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Catherine RAOUL -Secrétaire gestionnaire - Brest
- M. Gilles LE MARTELOT - Secrétaire gestionnaire - Brest
- Mme Sophie SAUVAITRE - Secrétaire gestionnaire - Lézardrieux
- Mme Mireille GUIBERT - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Christine DREAN - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Sylvie LE MOI NG - Secrétaire gestionnaire - Lorient
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS Etel
- Mme Anne-Marie DEGUERGUE - Secrétaire-Comptable - CROSS Corsen
- Mme Jennifer ALMAS - Infirmière régionale - Nantes/Saint-Nazaire
- Mme Maryse FOUGERIT - Secrétaire gestionnaire - DPA Rennes
- Mme Laurence CURRIT - Secrétaire à la MCPML - Nantes
- Mme Marie BENEL - Responsable formation et action sociale - Nantes
- M. Thierry NOËL - Responsable des ressources humaines - Nantes
- Mme Rose-Marie PRUD'HOMME - Cheffe du bureau des moyens généraux- Nantes

5.6 Recettes / titre de perception

5.6.1 : pour les montants sans limitation de seuils
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes

- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest

5.6.2: pour les montants jusqu'à 50 000 € HT
- M. Nicolas AUGER - Chef de la division infrastructure et équipements de sécurité
maritime - Brest
- M. Nicolas RENAUD -Directeur - CROSS ETEL
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- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint CROSS Etel (à partir du 19 décembre 2022)
- Mme Myriam SIBILLOTTE - Directrice - CROSS Corsen
- M. Sébastien LE VEY - Directeur adjoint du CROSS Corsen

5.6.4 : pour les montants jusqu'à 10 000 € HT
- M. Patrick LOSSEC - Chef de la subdivision phares et balises - Brest
- M. Patrick COADALAN - Chef de la subdivision phares et balises - Lézardrieux
- M. Mathias LEFRANC - Chef de la subdivision phares et balises par interim - Lézardrieux
(à partir du 1er décembre 2022)
- M. Gwenhaël RAUX - Adjoint de la subdivision phares et balises - Lézardrieux (jusqu'au
30 novembre 2022)
- M. Yannick CUVILLIER - - Chef du CEI - Lézardrieux
- M. David LESENECHAL- Chef de la subdivision phares et balises - Lorient
- M. Bruno BOILLON - Chef de la subdivision des Phares et Balises - Saint Nazaire
- Mme Justine BOULAY - Cheffe du service vie courante - CROSS Corsen
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS Etel
- M. Sylvain CHUNIAUD - Chef du CSN - Saint-Malo
-M.René KEREBEL - Chef du CSN - Brest
- M. Serge NEDELEC - Adjoint du CSN - Brest
- M. Arnaud CONAN - Chef du CSN - Concarneau
- M. Jean-Marc CEVAER - Chef du CSN - Lorient
- M. Sylvain RABEAU - Chef du CSN Saint-Nazaire
- M. Pierre VIGOUROUX - Adjoint du CSN - Saint-Nazaire
- Mme Gwénaëlle FLOCH - Adjointe de la subdivision phares et balises - Brest
- M. Philippe THIBAULT - Adjoint de la subdivision phares et balises (antenne de Saint-
Malo, Phares et balises des Côtes d'Armor et d'Ille-et-Vilaine)
- M. Pierre CHELET - Adjoint subdivision des Phares et Balises - Saint-Nazaire
- M. Yann SANQ.UER - Adjoint de la subdivision des phares et balises de Saint-Nazaire.
Chefd'antenne des Sables d'Olonne
- M. Robert SChlNEIDER - Adjoint de la subdivision phares et balises - Lorient - Phares et
balises du Morbihan
- Mme Hoëla SABOUREAU - Adjointe de la subdivision phares et balises de Lorient -
antenne de Concarneau
- M. Mathieu LE QUENVEN - Commandant patrouilleur des affaires maritimes -
Responsable budget

Article 6

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Pays de la Loire, quel qu'en soit
le montant :
• les lettres informant le contrôleur budgétaire régional des motifs de la décision de ne
pas se conformer à l'avis qu'il a donné, en cas d'avis défavorable de celui-ci ;
• les décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur budgétaire régional en
matière d'engagement de dépenses ;
• les ordres de réquisition du comptable public.

Article 7

BOP relatifs à la mise en œuvre du fonds européen pour la pêche (FEP), du fonds
européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), du fonds européen pour les
affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture (FEAMPA) et des mesures nationales relatives
aux activités de pêche.
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7.1 : Pour les actes relatifs à la mise en œuvre du fonds européen pour la pêche (FEP), du
fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), du fonds européen pour
les affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture (FEAMPA) et des mesures nationales
relatives aux activités de pêche, il est donné subdélégation de signature à :

- M. Yann BECOUARN - Directeur adjoint activités maritimes - Rennes
- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes
- M. François PETIT Chef de la division pêche et aquaculture ;
- Mme Marie BEAUSSAN, Adjointe de la division pêche et aquaculture , cheffe de l'unité
réglementation et droits à produire.

7.2 : Pour l'instruction des dossiers d'arrêts temporaires des activités de pêche de la
mesure n° 33 liés à la pandémie de Covid-19, d'arrêts temporaires des activités de pêche
liés au Brexit, d'arrêts temporaires liés à la pêche de la sole en Golfe de Gascogne, de
plans de sortie de flotte et de mesures de soutien des pêcheurs dans le cadre de
l'augmentation du prix du carburant (mesure gasoil Ukraine), il est également donné
subdélégation de signature, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes
et dépenses de l'Etat imputées sur les crédits des BOP relatifs au programme opérationnel
du fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), au programme
opérationnel du fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture
(FEAMPA) et aux mesures nationales relatives aux activités de pêche, aux agents de la
direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest dont les noms
suivent :

Pour les montants sans limitation de seuils :
- M. Yann BECOUARN - Directeur adjoint activités maritimes - Rennes
-- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes
- M. François PETIT - Chef de la division pêche et aquaculture - Rennes
- Mme Marie BEAUSSAN, Adjointe de la division pêche et aquaculture, cheffe de l'unité
réglementation et droits à produire.

Cette subdélégation de signature porte sur rengagement, la liquidation, le mandatement
et le recouvrement des dépenses. Elle porte sur les actes et pièces relatifs aux opérations
de recettes et de dépenses imputés sur les BOP relatifs au programme opérationnel du
fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), du fonds européen pour
les affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture (FEAMPA) et aux mesures nationales
relatives aux activités de pêche.

Pour les montants jusqu'à 75 000 € HT :
- Mme Sandrine MENGUY— cheffe de l'unité des affaires économiques -Rennes
- Mme Emma EDIMO - gestionnaire affaires économiques - Rennes

Cette subdélégation de signature porte sur rengagement, la liquidation, le mandatement
et le recouvrement des dépenses. Elle porte sur les actes et pièces relatifs aux opérations
de recettes et de dépenses imputés sur les BOP relatifs au programme opérationnel du
fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), du fonds européen pour
les affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture (FEAMPA) et aux mesures nationales
relatives aux activités de pêche, à l'exception de la signature des conventions relatives à
l'attribution de l'aide financière.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard - BP 78749 - 44187 NANTES CEDEX 4

Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr

10/13ac



Article 8

BOP 362 363 364 «plan de relance»

En application de l'arrêté du préfet de la région Bretagne du 19 avril 2022 et de l'arrêté
du préfet de la région Pays de la Loire n°2022/SGAR/DIRM NAMO/62 du 21 avril 2022
portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest en tant que RUO pour
l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur les programmes
362, 363 et 364 du ministère de l'économie, des finances et de la relance, service
prescripteur pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées
sur les programmes 362, 363 et 364 du ministère de l'économie, des finances et de la
relance, est donné subdélégation de signature à l'effet de signer, dans la limite de leurs
attributions, competences, intérims qu'ils exercent, et des crédits mis à leur disposition :

8.1 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur - signature des pièces de marchés publics

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sandrine SELLIER-RICHEZ, la
delegation qui lui est conférée sera exercée par :
- M. Yann BECOUARN - Directeur adjoint activités maritimes - Rennes
- M. Eric VASSOR- Directeur adjoint sécurité maritime - Bre$t , ..;
- M. Alexandre ELY - Directeur adjoint délégué - Nantes

?•

8.2 : Subdélégation du pouvoir adjudicateur (signature commande, constatation du
service fait)

8.2.1 : pour les montants jusqu'à 200 000 € HT
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Elodie LE RHUN - - Secrétaire générale adjointe - Nantes
- M. Nicolas RENAUD - Directeur - CROSS ETEL
- M Gaëlig BATAIL - Directeur adjoint CROSS Etel (à partir du 19 décembre 2022)
- Mme Myriam SIBILLOTTE - Directrice - CROSS Corsen
- M. Sébastien LE VEY - Directeur adjoint - CROSS Corsen
- M. Nicolas AUGER - Chef de la division infrastructure et équipements de sécurité
maritime - Brest

8.2.2 : pour les montants jusqu'à 50 000 € HT
- M. Thibaut DE MONTBRON - Responsable financier - CROSS ETEL
- Mme Justine BOULAY - Cheffe du service vie courante - CROSS Corsen
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes

- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics- Nantes
- Mme Aliette LE DORZE - Secrétaire-comptable - CROSS ETEL
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien h-IARDY - Gestionnaire finances - Nantes

8.3 : Subdélégation de l'ordonnateur secondaire (signature dépenses, recettes, validation
et certification du service fait sous CHORUS Formulaire - CHORUS) :
- Mme Sophie ROUX - Secrétaire générale - Nantes
- Mme Céline BODENES - Cheffe de l'unité finances, immobilier, moyens généraux -
Nantes
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- M. Hugo RACINE - Chef du bureau finances, immobilier, marchés publics - Nantes
- Mme Laurence LOPEZ - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Adrien HARDY - Gestionnaire finances - Nantes
- M. Lionel NEZET - Gestionnaire UAIESM - Brest

Article 9 :

Le présent arrêté abroge l'arrêté de la directrice interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest n° 67/2022/DIRM-NAMO/RUO du 13 octobre 2022, portant
subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire.

Article 10 :

La directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche-Ouest et les agents
bénéficiaires de la delegation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la direction régionale des finances
publiques des Pays de la Loire et publié aux recueils des actes administratifs des
prefectures des régions Pays de la Loire ef Bretagne.

Fait à Nantes, le -5 DEC. 2022
La directrice interrégionale<S'e la mer

Nord Atlantique-Manche Ouest

1 SELL{ER=RfôHE
j'onale de \é mer

>

Dirôe

que - Manche Ouest
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Ampliations :

- Prefecture de la région Bretagne (secrétariat régional pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens)

- Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur ; directeurs-
adjoints ; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité ; agents bénéficiaires de la
subdélégation de signature, pour notification ; original: chrono/SEC-DIRM NAMO)

- Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire

- Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire,
secrétariat général, centre de prestations comptables mutualisées

- Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour tes affaires régionales,
(pôle modernisation et moyens, bureau des affaires administratives) pour publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire.
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Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités











































































































































































































































































Direction de la Sécurité de 

l'Aviation Civile Ouest







Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de

 Sécurité Sociale

Antenne interrégionale de Rennes

MNC



 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETE 
INDUSTRIELLE ET NUMERIQUE, CHARGE DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°4 du 6 décembre 2022 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 24 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 31 janvier, 5 juillet et 28 octobre 2022, 
 

Vu les désignations formulées par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er 

 
L’arrêté ministériel du 24 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants des Pays de la Loire est modifié 
comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 

- est nommé en tant que membre titulaire : 
  Monsieur Jacques MONFORT, précédemment suppléant 
 

- est nommée en tant que membre suppléant : 
  Madame Frédérique DAVID, précédemment titulaire 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 6 décembre 2022 
 
 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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